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DEMOCRATIE DIRECTE

De subtils équilibres
(jd) Il y a quinze jours, nous présentions les arguments des contempteurs les plus radicaux
de la démocratie directe. Si les critiques de ces derniers sont parfois justifiées, le remède
qu'ils proposent — le régime parlementaire et l'alternance au pouvoir — est loin de
convaincre. La solution préconisée fait l'impasse sur les raisons qui ont présidé au
développement d'une démocratie consensuelle en Suisse, à savoir l'impérieuse nécessité
d'intégrer des forces naturellement centrifuges.
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L'ouvrage de Wolf Linder surprend par sa

modération, son souci de prendre en
considération toutes les facettes d'un système
politique complexe.

En effet, dans des textes antérieurs, l'auteur
semblait prêt à succomber à la séduction des
terribles simplifications que nous dénoncions
dans un précédent article (DP ne 1182). Est-
ce le fait de s'adresser à un public étranger
qui tempère ses ardeurs réformatrices?
Toujours est-il que Linder propose une subtile
analyse des institutions suisses, présentées
dans leur développement historique, et
souligne leur rôle essentiel dans l'unification
d'un pays qu'aucune de ses caractéristiques
ne prédisposait à devenir un Etat moderne.

Dans un premier chapitre, l'auteur brosse
de manière synthétique le processus historique

qui voit se construire une société
multiculturelle par le biais de l'intégration
politique.

Institutionnellement, cette construction
repose sur les trois piliers du fédéralisme, de
la démocratie directe et d'une distribution
du pouvoir qui n'exclut pas systématiquement

les minorités.
Certes ce succès doit beaucoup aux

circonstances de la politique européenne — les

grandes puissances ont eu intérêt à promouvoir

un Etat neutre au centre du continent.
En outre, la réussite multiculturelle helvétique

n'est pas sans ombres, comme si la
perception de sa fragilité suscitait la crainte à

l'égard d'un élargissement de l'expérience:
octroi bien tardif des droits politiques aux
femmes, difficulté d'intégrer pleinement les
résidents étrangers notamment. Néanmoins
rien n'indique que le modèle ne puisse
subsister, pour autant que soit procédé aux
adaptations nécessaires.

L'une d'entre elles touche à l'équilibre entre

le principe démocratique et le fédéralisme.

Les mouvements démographiques ont
modifié l'équilibre initial entre les cantons,
les plus petits d'entre eux ayant acquis un
pouvoir accru par le biais de leur représentation

au Conseil des Etats et de l'exigence de
la double majorité lors des votations
constitutionnelles. Par ailleurs, les villes, qui abritent

une large majorité de la population,
n'ont pas encore trouvé leur place dans la
structure fédérale.
Venons-en aux instruments de démocratie

directe. En s'appuyant sur un riche matériel
empirique, Linder présente une description
fouillée du fonctionnement de l'initiative et
du référendum: taux de participation, types
de votants, principaux utilisateurs, niveau
de compréhension des citoyens, rôle de la
propagande et des moyens financiers
notamment. Il montre comment l'arme
référendaire a profondément modifié le processus

de décision et a conduit à l'intégration
des principales forces politiques, favorisant
par là les changements progressifs plus que
les innovations radicales.

Quant à l'initiative populaire, si elle ne
connaît que rarement un succès direct, elle
permet d'inscrire à l'agenda politique des
thèmes négligés par les autorités et d'accélérer

parfois le traitement de certains objets.
En définitive, les institutions de démocratie

directe constituent un puissant facteur
d'intégration, dont le prix à payer se traduit
par une propension à innover avec lenteur.
Le défi aujourd'hui pour la Suisse, c'est de
trouver des formes de participation qui
favorisent mieux l'innovation et l'adaptation à

un environnement international changeant,
sans courir pour autant le risque de la
désintégration politique et sociale. Dans un
chapitre conclusif, Wolf Linder tente un
passionnant essai comparatif entre la Suisse et
les Etats-Unis, entre démocratie directe et
représentative.

La démocratie directe, là où elle est
implantée, ne représente qu'un correctif à la
démocratie représentative. Mais plutôt que
de démocratie directe, il faut parler de
démocratie «sensible», qui offre aux citoyens la

possibilité de désavouer leurs élus et d'exprimer

occasionnellement leur préférence, sans
intermédiaires. Aux Etats-Unis comme en
Suisse, les espoirs de révolution et les craintes

de l'anarchie qu'ont suscités les droits
populaires quand ils ont été introduits ne se

sont pas réalisés.
La Suisse n'est de loin pas une démocratie-

témoin, un modèle exportable clés en mains.
Elle représente pourtant un exemple de
société multiculturelle qui a su développer la

coopération politique grâce à des institutions

particulières. A ce titre, elle pourrait
inspirer d'autres sociétés du tiers-monde et
de l'est européen, en proie à des conflits
internes aigus. ¦
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